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Y’A DU SOLEIL ET DES GOUTTES D’EAU! Y’A DU SOLEIL ET DES GOUTTES D’EAU! 
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Mercredi 6 août
 19 h 30

16 rue Saint-Pierre

À  L I R E  C E  M O I S - C I :



Travaux au parc des Six-Comtés
L’ensemble des travaux sont prévus au mois de juillet.

Peinture et lignage
Suite à la peinture de la surface, il sera important de respecter le délai de 48 heures avant d’utiliser la patinoire et le sentier ludique afin
de s'assurer que la peinture soit bien sèche.

Réfection de la surface de protection
L’équipe des travaux publics procédera au remplacement de la surface de protection dans les modules de jeux du parc cet été. Nous
installerons un périmètre de sécurité. Nous demandons votre collaboration pour aviser les enfants qu’il sera interdit d’aller dans les
modules durant ces travaux. 

Nouvelles balançoires
Nous procéderons à l’installation de nouvelles balançoires et au retrait de certains jeux désuets.

                   Il est important de respecter les interdictions d’accès aux zones de travaux pour votre sécurité.

Julie
Lussier

Mairesse

Cher(s) charlerivains et charlerivaine(s),

Au mois de juillet, la vie prend un autre rythme et sonne le début des vacances pour plusieurs mais pour la municipalité, c’est le
moment de réaliser de nombreux travaux. Plusieurs travaux sont prévus au parc des Six-Comtés qui s’impose désormais comme
site privilégié pour la tenue des événements majeurs. Vous avez été nombreux à nous témoigner votre appréciation de ce parc
lors de la Fête nationale, confirmant le choix de ce nouvel emplacement pour cet événement majeur. L’édition 2025 se démarque
d’ailleurs par le nombre de participants avoisinant les 400 personnes. Les investissements de cet été permettront de le rendre
encore plus attrayant pour tous les utilisateurs et la tenue d’événements.

Les vacances sont souvent l’occasion pour de nombreux plaisanciers de profiter de la rivière Richelieu. Depuis décembre 2023,
une nouvelle réglementation limite la vitesse et les activités sur un tronçon de 20 kilomètres longeant les municipalités de Saint-
Charles-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu et Saint-Antoine-sur-Richelieu. De plus, la
réglementation interdit les embarcations à moteur entre les îles Jeannotte et aux Cerfs où certains bateaux jettent l’ancre pour
faire la fête. Elle vise à améliorer la cohabitation, la sécurité des plaisanciers et la protection des rives. Les 4 municipalités ont
procédé à l’installation de bouées indiquant les nouvelles règles. Ces bouées permettent à la Sûreté du Québec d’appliquer la
réglementation et sanctionner les contrevenants qui proviennent de partout. La MRC de la Vallée-du-Richelieu a contribué à la
diffusion de la nouvelle réglementation en fournissant une affiche et des dépliants à toutes les municipalités longeant la rivière
Richelieu. 
 
En terminant, nous vous convions le 9 août prochain au Saint-Charley, sur le terrain du bureau municipal dès 14h. Encore cette
année, la programmation riche et variée permettra de satisfaire les jeunes et les moins jeunes. Les profits du bar et de la cantine 

Info travauxInfo travaux

Yanick Beauchemin
Siège #2
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L E  M O T  D U  C O N S E I LL E  M O T  D U  C O N S E I L

Stéphanie Lafrenière-Milot
Siège #6

Francis Vigneault
Siège #5

Gérald Poirier
Siège #1

Charles Corriveau
Siège #3

Maxim Moreau
Siège #4

Pour être bien informé, suivez notre page Fb et visitez notre site internet.
Pour toute question, contactez le bureau municipal.

iront à l’organisme La Grande Trappe et au soccer. Il est important de souligner l’implication des nombreux
bénévoles et l’excellent travail de l’équipe municipale coordonnée par Mme Jessica Trudeau, responsable
des loisirs, permettant d’offrir des événements dont la qualité fait l’envie des municipalités voisines.

Bonne vacances et prudence lors de vos déplacements et vos activités!

Votre conseil municipal



Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un
établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné
depuis au moins le 9 juillet 2025;
Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de
citoyenneté canadienne et ne pas être frappée d’une
incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu
de l’article 288 du Code civil de Québec.

 
9. Tout copropriétaire d’un immeuble ou cooccupant d’un
établissement d’entreprise du secteur concerné qui n’est
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions
suivantes :

Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou occupant d’un
établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné,
depuis au moins le 9 juillet 2025;
Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la
majorité des personnes qui sont copropriétaires ou
occupants depuis au moins le 9 juillet 2025, comme celui
qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être
inscrit sur la liste référendaire du secteur concerné, le cas
échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou
lors de la signature du registre.

 
10. Personne morale :

Avoir désigné par résolution, parmi ses membres,
administrateurs ou employés, une personne qui le 9 juillet
2025 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de
citoyenneté canadienne et n’est frappée d’aucune
incapacité de voter prévue par la Loi.

11. 

___________________________________
Nathalie Cliche
Greffière-trésorière

z

ADRESSÉ AUX PERSONNES HABILES À VOTER D’UN SECTEURADRESSÉ AUX PERSONNES HABILES À VOTER D’UN SECTEUR
AVIS PUBLIC est donné AUX PERSONNES HABILES À VOTER

AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE
RÉFÉRENDAIRE DU SECTEUR (lot 6 605 112 et 4 884 488)

1. Lors d’une séance du conseil tenue le 9 juillet 2025, le conseil
municipal de Saint-Charles-sur-Richelieu a adopté le règlement
numéro 277-25-006 intitulé : Règlement décrétant une dépense
de 2 372 440 $ et un emprunt maximal de 2 372 440 $ pour
l’exécution des travaux d’agrandissement de la station
d’épuration des eaux usées.
 
2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur
la liste référendaire du secteur concerné peuvent demander que
le règlement numéro 277-25-006 fasse l’objet d’un scrutin
référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

Les personnes habiles à voter du secteur concerné voulant
enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité :
carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport,
certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces
canadiennes.
 
3. Ce registre sera accessible de 9 heures à 19 heures le 23 juillet
2025, au bureau de la municipalité, situé au 405, chemin des
Patriotes à Saint-Charles-sur-Richelieu.
 
4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement
numéro 277-25-006 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de
1. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro             
277-25-006 sera réputé approuvé par les personnes habiles à
voter.
 
5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à
19 h 01 le 23 juillet, au bureau municipal situé au 405, chemin
des Patriotes à Saint-Charles-sur-Richelieu.
 
6. Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité,
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.
 
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit
d’être inscrite sur la liste référendaire du secteur concerné :

7. Toute personne qui, le 9 juillet 2025, n’est frappée d’aucune
incapacité de voter

prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités et remplit les conditions
suivantes :

Être une personne physique domiciliée dans le secteur
concerné et être domiciliée depuis au moins 6 mois au
Québec et;
Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être
frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement
rendu en vertu de l’article 288 du Code civil du Québec.

8. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique
d’un établissement d’entreprise du secteur concerné qui n’est
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions
suivantes :

A V I S  P U B L I C SA V I S  P U B L I C S
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DONNÉ À SAINT-CHARLES-SUR-RICHELIEU, CE 14 juillet 2025.



A C T U A L I T É SACTUAL I T ÉS

LA SAISON DE LA CHASSE
AUX TRÉSORS DE

L’HISTOIRE EST OUVERTE
POUR L’ÉTÉ !

Débutez l’aventure ici !

Saint-Charles-sur-Richelieu, 330 ans d’histoireSaint-Charles-sur-Richelieu, 330 ans d’histoire
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Vous reviendrez de cette expédition de chasse la tête pleine
d’histoires à raconter sur nos Canadiens de Saint-Charles et Saint-
Denis qui réclamaient un juste traitement que les Britanniques
leur refusaient. Vous apprendrez l’histoire véridique des Patriotes
de chez-nous et le courage dont ils ont fait preuve sur nos champs
de bataille, afin de nous permettre de vivre en démocratie. Vous
découvrirez l’héritage laissé par ce passé tourmenté. Marchez
lentement, regardez attentivement et réfléchissez longuement au
chemin parcouru depuis le passé, jusqu’à aujourd’hui, et imaginez
l’avenir à construire !



C U L T U R E ,  L O I S I R S  E T  S P O R T SC U L T U R E ,  L O I S I R S  E T  S P O R T S
Fête nationaleFête nationale
Charlerivains, Charlerivaines, vous étiez nombreux! 
Merci aux élus présents lors de l'évènement; Julie Lussier Mairesse, M.
Yanick Beauchemin, M. Maxim Moreau, M. Charles Corriveau, M. Francis
Vigneault, M. Gérald Poirier et Mme Stéphanie Lafrenière-Milot. 

Nous tenons à souligner le travail remarquable de l’équipe Municipale et
tous les bénévoles, pour leur inestimable contribution. Nous vous
remercions très sincèrement. Mike Dubé, Mathieu Robert, Emmanuel,
Johanne Tremblay, Julie Boissonneault, Mamie et Jacques, Anyk Fontaine,
Maxym et Loïc St-Germain, Éric Charron, le comité loisirs, les élus, les
employés municipaux, les pompiers et tous nos bénévoles qui ont débuté
tôt et merci François Petit pour la généreuse contribution d'une denrée rare
de pain hot-dog. 

Merci également à nos deux commanditaires ; M. Xavier Barsalou-Duval
député du Bloc Québécois dans Pierre-Boucher-Les-Patriotes-Verchères et
Groupe Michaudville. Merci aussi à la société St-Jean Baptiste et le
gouvernement pour la subvention et les décorations. 

Félicitations et merci à nos récipiendaires des prix Charlerivains ; Mme
Francine L'amoureux, Mme Madeleine St-Jean, Mme Marie-Ange Samon,
Mme Johanne Tremblay, Mathéo Moreau et Anyk Fontaine. 

Grâce à votre générosité et votre participation, nous avons réussi à
amasser : 1 273 $ pour le soccer, grâce aux profits et pourboires de la
cantine et du bar.  1 073 $ pour l’achat de livres destinés aux enfants de
Saint-Charles durant le temps des Fêtes, grâce aux profits du souper
méchoui. 

Encore une fois : Merci de votre participation!
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Crédit photos : Nathalie Cliche

La Charlothèque

Nouvelles de la saison de soccerNouvelles de la saison de soccer

U6-1
U6-2
U6-3
U8
U10
U12

U6-1
U6-2
U6-3
U8
U10
U12

ClassementClassement
2 / 152 / 15
13 / 1513 / 15
15 / 1515 / 15

15 / 1615 / 16
5 / 155 / 15
5 / 95 / 9

La municipalité tient à remercier, les entraîneurs et les
assistants bénévoles, de leur implication auprès de nos
jeunes. 

Merci également aux responsables du soccer.

Tous ensemble encourageons très fort nos 6 équipes pour
le reste de la saison.
 
GO SAINT-CHARLES GO !

Nouveautés !
Pour les vacances,

faites le plein de
bonnes lectures!



ENV IRONNEMENTE N V I R O N N E M E N T
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Certains boisés se trouvant sur des propriétés privées ont été ciblés dans le cadre du projet et nous souhaitons vous informer que des employés de Connexion
Nature se rendront sur ces propriétés afin de recueillir des données sur la présence de plantes exotiques envahissantes. Les propriétaires concernés par les
inspections qui seront effectuées durant le mois de juillet recevront une lettre par la poste pour les informer. Les données recueillies permettront de dresser un
portrait de la situation et de développer des stratégies pour lutter contre ces envahisseurs. 

Sachez donc que les employés de Connexion Nature s’assureront de ne laisser aucune trace de leur passage. Ils seront identifiés et en mesure de présenter
l’autorisation municipale. Seules quelques heures devraient être nécessaires pour effectuer le travail. Les inventaires auront lieu entre le 1  juillet et le 15 septembre
2025.

er

Si vous voulez plus d’information sur le projet, ou pour leur signaler que vous vous opposez à leur passage, vous pouvez communiquer avec Arold Lavoie (courriel :
arold@connexionnature.org; téléphone : 514-816-9891). Si vous autorisez le passage de Connexion Nature sur votre propriété, aucune action n’est requise.
Vous serez tenu informé des inventaires qui auront été réalisés chez vous et de l’information sur les possibles moyens de contrôle pourra vous être partagée. 

Nous vous remercions pour votre coopération et votre compréhension.

La Municipalité, en collaboration avec l’organisme Connexion Nature, débutera en juillet un projet de
caractérisation des plantes exotiques envahissantes dans les milieux naturels de la municipalité. 

Les plantes exotiques envahissantes sont des plantes qui proviennent en général d’un autre pays, voire d’un
autre continent. Elles sont souvent introduites par les activités humaines et se répandent rapidement aux
dépens des espèces indigènes (natives du Québec). Réelle menace pour la biodiversité, certaines sont
également une nuisance pour l’agriculture, la foresterie, l’horticulture, les loisirs et même la santé humaine.

Avez-vous sécurisé votre piscine?

Vous avez jusqu’au 30 septembre 2025 pour vous
conformer.   

Évaluez si vos installations répondent aux normes.

Utilisez le formulaire d’autoévaluation qui convient
à vos installations.

Voici l’hyperlien :
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-
et-spas/securite-piscines-residentielles/securisez-
piscine

Si vous souhaitez installer une nouvelle piscine, un
permis est requis. 

Règlement sur la sécurité des piscines

Inventaire des espèces envahissantesInventaire des espèces envahissantes



La FabriqueLa Fabrique  

V I E  C O M M U N A U T A I R EV I E  C O M M U N A U T A I R E
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ÉCHOS DE LA FÊTE FAMILIALE 

Le 22 juin dernier avait lieu à l’église
Saint-Charles la 19  édition de la
Fête familiale. 

e

Ce beau rassemblement a été suivi
d’un dîner fraternel. À cette
occasion, un bénévole de Saint-
Charles-sur-Richelieu monsieur
Roch Charron a été honoré.

Stéphane le Magicien était au
rendez-vous pour le bonheur des
petits et des grands. Merci aux
partenaires ainsi qu’au comité
organisateur.

Crédit photo : Marie-Line Bourgeois 

Les retours ont été très positifs -
tous les participants sont ravis
d'avoir participé au programme.

Plusieurs d'entre eux ont
l'intention de poursuivre leur
parcours de mise en forme :
certains continueront avec le yoga
cet été et la plupart reprendront la
Viactive à l'automne.

Merci à Dave McQuillen du CISSSME !

La session PIED s'est terminée avec succès !La session PIED s'est terminée avec succès !  



Sûreté du Québec
(450) 536-0032 
Matières résiduelles (MRCVR)
(450) 464-0339 
Service animalier (SPAD)
1 (819) 472-5700

Autres servicesAutres services

Société d'histoire des 
Riches-Lieux
info@riches-lieux.com

OrganismesOrganismes
Club Optimiste
club.optimiste.stc@gmail.com
La Fabrique
paroisse@saint-charles-sur-richelieu.ca

Récolte - Marché     
agroalimentaire
recolte.obnl@gmail.com

La Grande Trappe
lagrandetrappe.info@gmail.com

Mouvement Vert
mouvement_vert@outlook.com

Soccer
yanick@saint-charles-sur-richelieu.com
jessica@saint-charles-sur-richelieu.com

La Popote Roulante
cheznelsonpopote@gmail.com 

J U I L L E T

ORDURESORDURES

ENCOMBRANTS
AVEC

RÉSERVATION

ENCOMBRANTS
AVEC

RÉSERVATION

RÉSIDUS
ALIMENTAIRES

RÉSIDUS
ALIMENTAIRES

Résidus vertsRésidus verts

Séance du Conseil Salle
de l’Institut Canadien6

Dîner BBQ Zone 50
sur inscription

A O Û T

Correction : Céline Dutrisac
Rédaction : Anne Mignault, Andréanne
Lefebvre et Jessica Trudeau

Salle Institut Canadien
16 rue Saint-Pierre

Parc Amyot
Chemin des Patriotes et Rang Amyot
Parc des Fêtes (La Fabrique)
Chemin des Patriotes et  de l'église
Parc des Patriotes
Chemin des Patriotes et Saint-Pierre
Parc du Quai
Chemin des Patriotes et Union
Parc des Six-Comtés
Rue Théodore-Bédard

I N F O R M A T I O N S  G É N É R A L E SI N F O R M A T I O N S  G É N É R A L E S
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BUREAU ADMINISTRATIF
405 Chemin des Patriotes
Saint-Charles-sur-Richelieu
QC J0H 2G0

Téléphone : (450) 584-3484
www.saint-charles-sur-richelieu.ca

Administration générale - Accueil
Mme Anne Mignault
Poste téléphonique 1
info@saint-charles-sur-richelieu.ca

Direction générale
Mme Nathalie Boisclair
Poste téléphonique 224
Cellulaire : (514) 378-4405
direction@saint-charles-sur-richelieu.ca

Greffière - Trésorière
Mme Nathalie Cliche
Poste téléphonique 223
greffe@saint-charles-sur-richelieu.ca

Travaux publics
Poste téléphonique 226
travauxpublics@saint-charles-sur-richelieu.ca

Inspecteur municipal
Mme Annie Daudelin
Poste téléphonique 228
urbanisme@saint-charles-sur-richelieu.ca

Gestionnaire de projets
Mme Andréanne Lefebvre
Poste téléphonique 231
gestion@saint-charles-sur-richelieu.ca

Loisirs
Mme Jessica Trudeau
Poste téléphonique 260
jessica@saint-charles-sur-richelieu.ca

ParcsParcs

Bâtiments communautairesBâtiments communautaires
Centre Mathieu-Lusignan
61 Place des Loisirs

La Charlothèque
405 Ch. des Patriotes

Service de prévention des incendies
M. René Bousquet
Poste téléphonique 250
incendie@saint-charles-sur-richelieu.ca

Heures de bureau
Lundi au jeudi       Vendredi
 8 h 30 à 12 h         fermé
13 h à 16 h 30

La Planque 
16 rue St-Pierre
(450) 584 - 3484 poste 216

Parc Marguerite-De Thavenet
Rue de l’Église et des Six-Comtés
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RÉCUPÉRATIONRÉCUPÉRATION

Saint-Charley9

19 Début des vacances de
la construction

21 Ciné-parc

mailto:mouvement_vert@outlook.com
mailto:mouvement_vert@outlook.com
mailto:mouvement_vert@outlook.com
mailto:Francis.st-germain@hotmail.com
tel:5143784405
mailto:incendie@saint-charles-sur-richelieu.ca

